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MESSIEUI\S ' 

Alors même que les événemens politiques ne nous 
auraient pas séparés de la Hollande, l'espérience el 
la force des choses ayant démontré les vicn du •y• 
tèmc monétaire, il edt fallu en chercher un autre plus 
en harmonie avec les progrèa dc11cience11, el plu, en 
rapport avec l'état de no1 relation, commcrciale1, 

Sans enl'rcprendre ici la critique inutile de cc 1y1- 
tème , je me bornert1i à fa.ire remarquer quo ,on vice 
radical, celui ~ui, tàt ou tard , devra l'auéautir, Ill 
son isolemcot · centre de l'Europe, et IOn dêfaat 
de rapport dire· · . indirect avec la monnaie d'aucun 
pays voisin. • 
La Belgique formant un État fédératif, n'a jamail 

eu , à proprement parler, de monnaie à elle. Le peu 
de monnaies provinciales qui ont été battue,;, ont 
constaté sa division territoriale. ~lie 11°a, à cet égard, 
aucune habitude nationale. 
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Possédée succenivaJMmt par .diverses pui881lnoe&, 

ta Belgique en possédait les monnaies, sans en 
adopter les mœnrs. 
La révolution qui vienl de placer la Belgique au 

rang des nations européennes, et qui la dégage de 
toute influence étrangère, lui permet de rompre 
avec le passé, et de créer, choisir ou modifier le sys• 
tème monétaire le plus favorable à ses intérêts, et le 
plus d'accord avec l'état des sciences et des arts. 
Mais ce n.'.est pas seulement ~ux intérêts du moment 

qu'on doit céder, il faut aussi travailler pour l'avenir; 
il faut que, dans des siècles reculés, il soit enèore 
prouvé que la Belgique naissante était déjà au rang 
des peuples civilisés et instruits, et que, si elle ne 
marchait pas à Jeur tête , elle était du moins placée à 
leur niveau. 
L'histoire métalliqt11t cal la plus durable: c'est donc 

pnr elle que nous devons inscrire dans l'a.venir que 
Léopold fut Je premier roi des Belge,, et que les Delga 
sous Léopold étaient assez éclairés et auez sage• pour 
ne pas 1·epousscr les connaissance• acquilcs par d'au 
tres ; d'ailleurs, il est d'une nationalité J,ion entendue 
d'accueillir tous les progrès, car loraqu'un grand pu 
a été fait daus le domaine dei science, , ,arcmcmt un 
autre le suit immédiatement. 

Aussi, l'on est obligé de reconnatlrc gue, depué1 
l'introduction du calcul décimal, aucun progrès n'a été 
fait, et probablement d'ici à long-temps, aucun perCee• 
tionnement sensible ue modifiera ce sy1teme. · 
Nous avons donc repoussé l'étroite vanité d'9 voul!>ir 

1·épudier ce qui est bien , dans le chimérique eapoir 
de faire mieux; cl de l'avis des hommès les plus 



( 3 ) 

instruits, et appuyés des ouvrages les plus reput~, 
nous nous sommes décidés pour l'application francLe 
et complète de ce calcul à notre monnaie nationale. 
Chercher à en démontrer le mérite el sa facilité 

reconnue par le riclae comme par Je prolétaire• 
prouver combien il est déjà répandu en Europe, dire 
enfin qu'il a laissé .partout où il est parvenu, des 
germes que Je temps fécondera, serait superftu: tout 
le monde le connait, tout le monde l'11pprécie, et il 
ne trouve de détracteurs que dans quelques intérêts 
privés ou dans uu espoir d'agic.t. 

Ce système,qoant aux monnaies, n'a pas seulement 
pour but d'en rendre les pièces mullip~ de c1is, ou 
divisibles par Je même nombre, mai• il consiate 1ur• 
tout à constater l'étal décimal de leur titre et do leur 
poids, en même temps qu'H Ici met en rapport d1•· 
lement décimal, avec le, poid, et l• ane1u~• dont 
l'unité première est prile ,lan• la nature, et immuable 
comme elle. C'e1t JA la garantie du •y•lkme, cleat ltl 
que se trouve Je lypc de 1a 1upéric,ri&é 1ur tout autre 
et le gage de 1ft <hmie : le rctte n'e1t que commode. 
En l'adoptaut ,.11ou1 avon1 non-1e.,.Jemonl lrayaiJW 

pour l'avenir, non-aeulement con1tatt! l'éta.t da 
scienoea en 183J , mai• encore auuré noa inté~,ts ma• 
tériels immédiat,; ear 16 années do réunion à la 
Hollande n'ont pu eu détruire l'usage parmi nou.. Il 
a, en outre, l'immense anntage ,t•~tre connu à la 
majeure partie de l'Europe, et il facilitera la 1'~1-Jions 
CQIQ.1Qei:cia.lC$ que la conformité des principes et dea 
résultats des l'évolution& de France el de Belgique 
doivent étend1·e dans l'intérêt réciproque des deux 
pays. 



( " ) 
Le numéraire français, avec lequel le n6tre aura 

toute analogie, à l'exception de l'effigie et du nom, est 
d'ailleurs plus abondant en Belgique que le numéraire 
des Pays-Bas, et son cours, qui est aussi facile, y eat 
préféré. 
La pensée de concourir à fonder un tystème mo 

nétaire et de poids et mesure, sinon universel , du 
moins le plus gé_néral possible, a auui eu part à notre 
décision. Combien en effet, ne serait-il pas désirable 
de voir disparaître les entraves apportées au com 
merce et aux voyages, par la dHférence de valeur des 
monnaies? et tout n'a-t-il pas été prouvé en faveur de 
cette haute conception, lorsqu'ôn voit des pièces de 
de Naples, des états d'Italie, de Sardaigne, etc., cir 
culer aussi facilement du Vésuve aux bouche, de 
l'Escaut, que si les peuples ccu1pris dan, cet immenao 
espace n'en faisaient qu'un, et que leur langue f4t 
la même. Suivou, cet exemple, et Je Belge verra avec 
orgueil le signe matériel de ,a bonne foi reç11 nec 
co11fiancc d'une nlréwilé A l'autre de l'Europe. 
Quoiqu'ayant Ja mdmc valeur, le, mêmea multiplca 

el les u,~mcs division, qua Je franc, nou1 HODI cru 
devoir dor,ner à notre unité monétaire le· nom do 
LiPre Belge, afin de lni imprimer un earaclêre dia 
tinctif, qui, aune 11001 priver desavant.getchuyatime 
français, pcrDtcL de ne pas le confondre en tout avec 
lu nôtre. 
L'intérêt public exigeait q11'on _ne soua • dividt pa• 

en trop petites parlie1 le nombre des pièce, da dit 
fércntes valeurs, parce que le frai détériore plmt6lla 
petites pièces que les grandes; nou1 _ nous aomma 
donc bornés à une pièce 'd'or , de 30 liYl'CS, à tl'Oil 
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pièces d'argent, savoir: de 5 livres , d'une )ivre et 
d'une demi-livre, et enfin à quatre pièces de cuivre 
pur, de I o , de 5, de 2 et d'un centime, nous avons 
renoncé aux pièces de bilJon â cause de la difficulté 
qu'il y a à donner et à conserver à cette espèce de 
monnaie une véritable valeur intriosëque. 
Elle détruit d'ailleurs, quant au titre et au poids. 

la rigueur et conséquemment la garantie du système 
décimal, et offre à la fraude un applt d'autant plus 
dangereux, qu'il est souvent difficile de la reconnaître 
immédiatement. C'est par ces mêmes motifs que Ja 
France et l'Ang1etcrre ont cessé d'en fabriquer. 
Après vous avoir exposé les raisons qui ont porlé le 

gouvernement à adopter Je mode et le nom de notre 
monnaie, <ru'il me ■oit permis d'entrer succinctement 
dans quelques détails sur les principes cl les baaea de 
la fah1·ication elle- même, 
L'altération de la valeur des 1nonuaie1 n'etl pla1 du 

notre siècle, leur valeur intrinsèque doit êlre écrile 
dan, la loi, et inviolable comme elle. 
Tout le monde doit savoir qu'en pouédant quelque 

pièce que cc ■oit de monnaie belge, on a en main let 
neuf dixième■ de la valeur qu'elle reprétonle cl que le 
dixième de métal fin, en moius, e1t ,h1 à un aUiagc 
nécessaire à sa conservation même, et ■e trou.ve npré• 
senté par le prix de la farou. 

C'est pour cela que le mode adopté pour déter• 
miner le titre et le poids des espèces, beaucoup plus 
simple que le précédent , en fera cesser les eneun el 
les incertitudes. · 

U ne pièce de monnaie représente donc un poid• 
fixe ou une fraction précise des poids en UNJC: ai11si 
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Ja Livre Belge pèsera 5 grammes et la pièce de 5 )ivres 
25 grammes; chaque espèce divisionnaire de celle-ci 
suit la même proportion. 
L'affinage est également simple : le titre est inva 

riable et donnera à tous les contractans cette sécurité 
qui fait rechercher avec empressement les monnaie, 
françaises par les étrangers. Ainsi que je viens de le 
dire, 900 parties d'argent fin représentant la va 
leur effective de chaque pièce, alliées à 10.0 pa:rtiea 
de cuivre, formeront le titre des espèces, c'est;.à-dire 
qu'elles contiendront un dixième d'alliage. 

Il en sera de même pour l'or : il est généralement 
reconnu que cette proportion est la plus favorable à 
la durée des monnaies, clqu'e!leopp01eunepl111 forte 
résistance au frai. 
La difficulté d'atteinclro rigoureaaement Je poid1 

et le titre des pièces <le monnaie , a fait introduire une 
tolérance fixée sur les principci les plu1 ra•aran•, 
'et qu'admet la loi qui régit la matièH en }'rance. 

Ou s'occupe de la révision des procédés aai,i1 
jusqu'à ce jour pour détermioer Je titre da mon 
naies, afin de ramener le• opérations de l'euai lune 
plus rigoureuse exactitude, et d'éviter ainsi Jt.1 put4!1 
qui résulteraient <l'une différence trop forte dan• Ja 
fixation du degré de fin des matière,. 
Dans un pays où la bonne foi a toujoun été res 

pectée , on ne pouvait pas réduire la valeur dea 1110O 
naies des Pays-Bas, contrairement aux principe, de 
justice et d'équité. C'est pour nous y. conformer, eu 
prévenant tout abus, que les articles 22 à 25 ont été 
conçus. 
La lecture que je vais avoir l'honneur de vous faire 
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du projet de loi que le Roi m'a char.:;é de vous pré 
senter, développera suffisamment les considérations 
générales que je viens de vous soumettre. 

Bruxelles, le 17 février 1832. 

Le ministre des finances, 

'1. A. CooBEN. 

LÉOPOLD , roi des Belges, 
A tous présens et il venir , salut : 
De l'a vis de hotre couse il des ministres , nous avoD• 

chargé notre ministre des· finances de prétentcr aus 
Chambres, en notre nom , le projel de loi dont la 
teneur suit : 

AaTtctB na111!1\, 

Cinq grammes d'argent au titre de neuf dixièmes 
de fin ,•::. constituent l'unité monétaire qui ,era 
nommée Li1Jre Belge. 

Au. 2. 
Les pièces de monnaie d'argent seront d'une demi, 

livre, d'une livre et de cinq livres. 

AaT. 3. 
Leur titre est fixé à neuf-disièmea de &n et un 

dixième d'alliage. 
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ART, 4. 
Le poids de la pièce d'une demi-livre sera de deux 

grammes, cinq décigrammes; celui de )a pièce d'uue 
livre, de cinq grammes, et celui de la pièce de cinci 
livres, de vingt-cinq grammes. 

Aa·r. 5. 
Les pièces d'une demi- livre seront à la taille de 

400 pièces au kilogramme; celles d'une livre à 1a taille 
de 200 pièces, et celles de cinq livres à la taille de 
4o pièces au kilogramme. 

AllT. 6. 
La to1'rance du titre sera pour la monnaie d•argent 

de trois millièmes en dehers , autant en dedan1. 
";'t. 

A&T, 7· 
La tolérance du poids 1era pour la pièce d'une 

tlemi:livre de sept. millièmes en debor,, autant en 
dedans; pour les pièces d'une livre, de cinqmillil:me, 
en dehor,, autant en dedau• , et pour Je, pièce, de, 
cinq livres, de trois 01illième1 en dchon, autant en 
dedans, 

AllT. 8. 

Il sera fabriqué ,les pièces d'or de vingt livra. 

Au. 9. 
Le Litre esl fixé à neuf dixièmes de fin et un disième 

<l'alliage. 
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·AaT. 10. 

La pièce de vingt livres sera à la taille de cent cin 
quante-cinq pièces au kilogramme. 

ABT. ,,: 
Le poids de _la pièce de vingt livres sera de sis 

grammes , quarante cinq centigrammes. 

hT. 12, 

La tolérance du titre de la monnaie d'or est 6xée"à • 
deux millièmes en dehors , autant .:n dedans. 

AaT. 13. 
La tolérance du poids est fixée à deus millièma 

en· dehors, autant en dedans. 

AaT, 14. 
JI sera fabriqué des pil?c:es de cuivre pur, de lin 

centime , de deux centime,, de cinq ccntimct1 ot -~ o 
dix centimes de livre, 

ABT. 15. 
Les pièces d'un centime seront à Ja taille de 500 

pièces au kilogrammè; cellea de deus eenUme1, à la_ 
taille de 250 pièces au kilogramme; celle, de ciuq 
centimes, à la taille de 100 pièces au JdlogTamme, et 
celles de dis centimes à la uiUe de 5o pièca aÜ ~ 
gramme. 

Au. 16. 
Le poids d'un centime de livre sera de deus gram 

mes , celui de deux centimes serà de quatre grammes, 
celui de cinq centimes, de dis. grammes etc:elui da 
pièces de dix ceatimes, de vingt grammés. - 
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AaT. 17. 
La tolérance du poids sera pour les pièces de euitre 

d'un cinquantième en dehors. 

AH, 18. 
Le type des monnaies est réglé comme suit, pour 

les pièces d'or et d'argent. 
Elles porteront d'un côté l'efilgie du roi, entourée 

de 1a légende, Léopold fèr, roi des Bclf;es, de l'autre 
les armes du royaume placées entre la valeur nominale 
et ayant au-dessous l'année de la fabrication. 
La tranche des pièces portera en creux la légende: 

Dieu protégc la Bclf;ique, avec les abréviation1 si elles 
sont nécessaires. 

AH. 19. 
Sur fos pièces d'or , le butte regardera la droite ; 

sur celles d'argent , iJ regardera Ja sauche. 
'AaT, 20. 

Le type des monnaies de cuivre Cllt n1lé eomme 
suit : 
L'une des surfaces portera los armet du royaume; 

l'autre la voleur nominale, entre deus branche, d'o 
livier et de ehêne , et au-deaou1 Je milJ~me. 

AaT. :u. 
Le diamètre de chaque pièce ICl'a déterminé per 

un réglemcnt d'adminiNralion publique. 
hT. 2~. 

Les pièces d'argent des:.Pays-Bu frappées ,om l'em• 
pire de la loi du 28 septembre 1816, lll'Ont reçna 
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au trésor de Belgique , et y circuleront sur le pied 
de 47 i centièmes du florin des ,Pays-Bas, pour une 
livre. 

AaT. 23. 
Les pièces de cinq et de dix florins des Pays-Bas 

seront reçues au trésor de Belgique, et y circuleront. 
sur Je pied de 47 ¼ centièmes du florin des Pays 
Bas pour une livre, jusqu'au 31 décembre 1832; 4 
partir de cette date, au taux de 48¼ et. ce jusqu'A 
disposition ultérieure. 

ART. 24. 
Les monnaies frappées dans les provinces qui for 

ment actuellement Je royaume do Belgique, comme, 
anonnnics provinciales ou du pay•, qui circulent 
encore dans le royaume, seront reçuœ au lrétor e~ 
d1111s la circulation , sur le pied des tarifs acluellemcnt 
cxislans. 

AaT. 25. 
Les pièces de cuivre du ci-devant royaume da 

Pays-Pas seront. reçue11 sur le pied de 47 i cent, 
pour une livre, jusqu'à cc que l'c.~hauge contre 
même valeur en nouvelle monnaie de cuivre pui,N 
s'effectuer, époque à laquelle ellea ne Nron.t plu 
admises 11i dans lts caiues publiques, ui dam Je 
commerce. 

AaT. ~6. 
Les monnaies décimales françaises d'or et. d'argent, 

seront reçues dans les caÎsle& de l'État pour leur n• 
leur nominale. 

AaT. 21. 
Toutes autres monnaie, aeront coulidéréel comm~ 
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monnaies étrangères ' et ne pourront' par consé- 
quent , être reçues dans les caisses de l'État. 

( 1~ ) 

Au. 28. 
Nul n'est tenu d'accepter, sur ce qui doit lui être 

payé, plus d'un 1ome en pièces d'une demi-livre, ni 
plus de la valeur de cinq livres, par appoint, en 
pièces de cuivre. 

Au. 29. 
Tous les contrats, ordonnances et mandats qui por 

tent une date antérieure au 1 •• janvier 18;j3, el qui 
contiennent des obligations stipulées .en florins des 
Pays-Bas, recevront leur exécution sur le pied 
de 4? ¼ centièmes du florin des Pay1-Bas pour la 
livre. 

Au. 3o. 
A partir du 1°r janvier 1833, on sera tenu de 1ti• 

puler les sommes en Livre, Belge, et centime,, dan, 
tous les actes publics, administratifs et _prh•és. ' 

AaT. 31. 
Il ne pourra être exigé de ceux qui porteront des 

matières d'or et d'argent à la monnaie que les frais 
de fabrication; ces frais sont fixés à neuf liues par 
kilogramme pour l'or, et à trois livres par kilogramme 
pour l'argent. 

Lorsque des matières seront au-deuous du titre 
monétaire, elles supporteront les frais d'affinage ou 
<le départ ; le montant de ces frais sera calculé sur 
la portion desdites malières qui doit être puri6ée, 
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pour élever la totalité au titre monétaire, et· seront 
perçus d'après Je tarif des frais d'affinage ci-annexé. 

AaT. 33. 
Les monnaies fabriquées aux termes de la présente, 

ne seront mises en circulation qu'après véri6c·ation 
de leur titre et de leur poids ; cette vérification se 
fera sous les yeux de la commission des monnaies, 
immédiatement après l'arrivée des échantillom. 

ART. 34. 
Le directeur de fabrication assistera aux vérifi 

cations. 
AaT. 35. 

La commission dressera procès-verbal des opérations 
1·clatives ù Ja vérification du mounoyage; elle cnvena 
ce procès -verbal nu ministre des 6uiance1, avec 1& 
décision, 

ABT. 36. 
Les pièces qui auront. servi à co111tater l'état de 

ln fabrication resteront dépoaéot aux arcl1ive1 de la 
commission des nionnoics pendant cinq ana; elles 
seront ensuite passées en recette au directeur. 

AaT. 37. 
En cas de fraude dans Je choix des échar,tilJona, les 

auteurs, fauteurs et complices de ce délit seront puni• 
comme faux- monnoyeurs. 

AaT. 38. 
En cas de découverte de fau&SeS monnaies en cir 

r-nln tion, soit nationales, soit étrangères, la commit- 
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sion des monnaies les fera vérifier par l'inspecteur. 
général des easais , et adressera , sans délai, une 
communication à cet égard aux ministres des finances 
et de la justice, afin que l'émission et la circulation 
ultérieure en puissent être arrilées, et les eoup,ahles 
punis. 
Au besoin la commission portera à la eonnaiasance 

du public, le résultat de la vérification et de l'esaai, 
ainsi que les marques distinctiva des pièces fauae,, 

A&T. 3g. 
La commission décide sur les questions de titre des 

matières d'or et d'argent, sur la légalité des poinçons, 
carrés de l'État et monnaies fausses. 

Bruxcllës , le 14 février 1 832. 

LÉOPOLD. 

Par le roi : 

Le mini,trc dc1Jlnanct:1, 
1. A. Cocrnu. 
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TARIF 
D~S FRAIS D'AFFINAGE QUI SERONT PERÇUS AUX 

CHANGES DES MONNAIES. 

AFFINAGE 
Par l'acide sulfurigw, pour ù, 11U1Jii,v, d'or ,t tl.'arg,111 • 

allüe, de cui11re uuhnumt. 

PREIIIÈRE SECTION. 

. OB. 
Par kilogram-. 

1° Matières d'or, ne contenant pas d'argent, 
au-dessoue de neuf cents millièmea ( titre 
rnonétairc) . . • . • • . • • • • • • • • • O. 1 00 

t• Maticres d'or alliées d'argent, lonqu'ellet 
conticnnentau-dell de cent millième. d'OI' 1 
pour la séparation et ramnago dca deux 
1nétnux. • • • • • • • • • • • • . • • • • 11 IS 71S 

DEUXIÈME SECTION. 
ABGBNT. 

1° Matière~ d'argcrit, no cont4'nant pu d'or, 
m1-de11ou1 de neuf cent, millième. ( tilrc 
monétaire), • . • • • . • . . • • • • • • " 1 IO 

!0 Matières d'argent, contenant or (ou doré) au 
titre do cent millième, d'or, el au-des10a1, 
pour la séparation et l'affinage det deu• 
métaux. . . . • • . . . . . • . . . . . • " t IC) 

lorsque ces matières contiennent phu de neuf cent. 
millièmes d'or, elles sont considérée& comme lingots d'or 
tenant argent, et paieront l'affinage oomme tel1. (t~• tee- 
lion • n" 2, ci-deesus, ) 
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AFFINAGE 
Par la coupellation pour UG matiêrv, d'or et d'arg,,,t, 

alliée, à d'autre, mélaÙ!§ que k cuir,n, t.l, qua ù pk,nA, 
l'étain, etc. 

Alliage d'or, ne conl#Mnl ptu d!argmt. · 
P•r kilogra•-• 

l O De neuf cent quatre-vingt-dix millièmes jus- 
qu'à trois cents millièmes. • • • • • • • • ft. 6 00 

2° Au-dessous de trois cents millièmes. • • • ;, 3 ISO 

Alliage d'argent ne conknanl pa, d'or. 
1° De neuf cent quatre--vingt-di1:-tept millièmea 

ju,qu'à trois cents millième1. • • • • • • ,. t ISO 
1° .Au,de11ou1 do trois cents millièmel. • • • , • t ISO 

Â lliage tHJnlena,rl or el ,.,.,,,,,. 
1 ° De neuf cent quatrc-viogt,dis,aept millièmos 

a\ troia cent, millième■ d'or et d'argent 
réuniA. . •••.•••••.••• , , • . • 1 00 

1° A11-dc11ou11 de troi, conl1 millième1 d'or et 
d'argent NSuni1. • • • • • • • • • • • • . » 1 IJO 


